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ASSOCIATION DE MARKETING RELATIONNEL

(la « Corporation »)

RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-2
(abrogeant et remplaçant le règlement no. 1)
Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration dûment convoquée le • septembre 2009 :

RÈGLEMENT NO 2009-2
ABROGEANT ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NO. 1 ÉTANT LES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX
« La présidente donne, aux membres de la réunion, lecture du règlement numéro 2009-2 abrogeant et remplaçant le règlement numéro 1 étant les règlements généraux de la Corporation.

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU :

1. QUE le règlement no 2009-2 de la Corporation abrogeant et remplaçant le règlement numéro 1 étant les règlements généraux de la Corporation soit et il est, par les présentes, adopté; et
2. QUE le règlement no. 2009-2 soit soumis aux membres pour ratification et d'en insérer une copie signée par le président et/ou le secrétaire de la Corporation au livre de procès-verbaux.

